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La RT 2012, un nouveau monde ....

Le 12 octobre 1492, Christophe COLOMB a découvert le nouveau monde.

Le 12 octobre 2010, CARDONNEL Ingénierie vous fait découvrir le monde de 
                                la future RT 2012 

Appliqué au bâtiment résidentiel pour permettre des réalisations BBC et à énergie positive, ce nouveau monde sera exploré dans ses moindres détails à la Cité des Sciences et de l'Industrie de Paris à l’occasion de
                 la 7ème Journée Efficience Énergétique du Bâtiment
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Cette manifestation sera en effet entièrement consacrée à la RT 2012, ainsi qu’à la pratique du résidentiel BBC vers l'énergie positive.

Depuis de nombreux mois, la RT 2012  fait l’objet d’un travail assidu au sein de 12 groupes de travail thématiques, dont un groupe d'«applicateurs», composés de bureaux d'études thermiques et de centres techniques. Elle est aujourd’hui en voie de finalisation. 

Ainsi, les besoins en chauffage des constructions futures diminuent, alors que les besoins en eau chaude sanitaire augmentent. Les EnR devenant incontournables, de nouveaux critères sont aujourd’hui définis :
-
L’apparition de la notion de BBio, 

-
L’obligation d'une température intérieure conventionnelle atteinte en été, la Tic,  inférieure à une température de référence, 

-
Une nouvelle méthodologie de calcul du Cep à la fois plus détaillée et plus complexe, la consommation énergétique devant passer en dessous d'un seuil de 50kWhep/m²/an modulés soit à peu près, le niveau actuel du label BBC-Effinergie. 

-
Une exigence d'efficacité énergétique du bâti remplaçant le Ubât et  prenant en compte les apports solaires et lumineux, destinée à encourager la conception bioclimatique…

A cela s’ajoutent des exigences de moyens, telles que les mesures de la perméabilité à l'air lors de la construction, qui devraient être rendues obligatoires. 

Enfin, l'obligation de comptage et d’affichage des consommations énergétiques par usage permettrait de faire entrer l'exploitation du bâtiment dans le cadre de la réglementation thermique. 
Cet ensemble réglementaire, d’une grande complexité, sera détaillé et décrypté point par point en réunion plénière par les meilleurs experts, sous la houlette de la journaliste Chantal BULTEZ, et au travers de vidéos, exposés, témoignages, tables rondes, retour d'expériences et exemples concrets de constructions en résidentiel individuel et collectif. Les différentes solutions seront décrites, analysées et qualifiées.

Vous pourrez par ailleurs, dès le matin, jouer les explorateurs à travers les stands des partenaires exposants et découvrir les différentes solutions et concepts proposés pour la RT 2012. Vous contribuerez ainsi à récompenser les meilleurs.....

. La parole sera également donnée à deux grands experts :
-
Alain MAUGARD, Président de QUALIBAT  s’exprimera sur  la qualité des réalisations et donnera son avis sur les liens à tisser entre les différents acteurs afin de  pérenniser la performance.

-
Philippe PELLETIER, Président du Plan Bâtiment Grenelle établira une synthèse sur les évolutions attendues dans la construction à la suite de la promulgation de la loi Grenelle 2, et donnera des indications sur les travaux en cours.

.  En fin de journée, notre grand témoin clôturera la journée avec bonne humeur et légèreté. Il s’agit en effet de Marc JOLIVET, humoriste et écologiste de la première heure, qui exprimera sa vision personnelle, au travers d’un extrait de son spectacle : « Mon frère l’ours blanc ». 
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                             RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

. Accueil dès 8h30 le mardi 12 octobre 2010 au centre des congrès
  de la Cité des Sciences et de l’Industrie Paris – Porte de la Villette.

. Café d'accueil, pause déjeuné et cocktail à travers l'exposition
  des  partenaires.

. Programme détaillé, informations et inscriptions sur le site www.EEB2010.fr 

. Contact : 01 64 98 25 04 ou par mail : eeb2010@cardonnel.fr 

. Organisation générale CARDONNEL Ingénierie www.cardonnel.fr   
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